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Bienvenue à Chantal Marier au Bureau de baguage des  oiseaux  

Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à Chantal Marier comme nouvelle administratrice au 
Bureau de baguage des oiseaux. Chantal fournit des services administratifs et de soutien au bureau de 
baguage ainsi que des services aux bagueurs canadiens. Ses tâches comprennent le traitement des 
commandes de bagues et le maintien des inventaires de bagues, la vérification et la correction des données 
de baguage, le maintien de la base de données sur le baguage, et la gestion et le traitement de l'information 
sur la récupération et les observations. Cela n'est que la moitié des responsabilités de Chantal! Elle 
partagera son temps avec le programme d'enquêtes sur les prises de sauvagine. Chantal travaille à titre de 
contractuelle au Centre national de la recherche faunique (CNRF) depuis les 15 dernières années, et nous 
sommes heureux qu'elle ait obtenu ce poste permanent. Le Bureau de baguage des oiseaux a maintenant 
tout son personnel! 

 

La Loi sur les espèces en péril  (LEP) et le baguage des oiseaux  

L'article sur les accords et les permis (article 73) de la Loi sur les espèces en péril (LEP) du Canada entre 
en vigueur le 1er juin 2004. Cet article réglemente l'administration des permis scientifiques, y compris les 
permis de baguage des oiseaux, pour les espèces inscrites par le gouvernement fédéral aux catégories 
menacées et en voie de disparition. Vous trouverez à l'annexe A la liste des oiseaux menacés et en voie de 
disparition auxquels s'appliquent ces règlements. Il est important que les personnes qui baguent des 
oiseaux inscrits sur la liste de la LEP connaissent le libellé de la Loi et quels renseignements additionnels 
sont requis pour la délivrance de permis. 

Un permis peut être délivré pour une activité touchant une espèce sauvage inscrite s'il s'agit d'une activité 
visée au paragraphe 73(2). Aux fins du baguage des oiseaux, la première activité visée s'applique (73(2)a)). 
Les trois activités visées que stipule la LEP sont les suivantes : 

• 73(2) 

1. des recherches scientifiques sur la conservation des espèces menées par des personnes 
compétentes;  

2. une activité qui profite à l'espèce ou qui est nécessaire à l'augmentation des chances de 
survie de l'espèce à l'état sauvage;  

3. une activité qui ne touche l'espèce que de façon incidente.  



De plus, avant qu'un permis ne soit délivré, les trois conditions préalables énumérées au paragraphe 73(3) 
doivent être démontrées. 

• 73(3) 

1. toutes les solutions de rechange susceptibles de minimiser les conséquences négatives 
de l'activité pour l'espèce ont été envisagées et la meilleure solution retenue;  

2. toutes les mesures possibles seront prises afin de minimiser les conséquences négatives 
de l'activité pour l'espèce, son habitat essentiel ou la résidence de ses individus;  

3. l'activité ne mettra pas en péril la survie ou le rétablissement de l'espèce.  

Bien que le Bureau de baguage doit faire en sorte que notre procédure de délivrance de permis tienne 
compte des activités visées et des conditions préalables de la LEP, nous nous efforcerons à réduire au 
minimum l'activité administrative des bagueurs et dans notre bureau. Dans ce but, nous avons mis en place 
ce qui suit : 

• les demandeurs de permis de baguage d'espèces inscrites sur la liste des espèces en péril de la 
LEP (menacées ou en voie de disparition) se serviront du même formulaire de demande (qui sera 
bientôt révisé) que celui qui sert au baguage des espèces non inscrites;  

• des renseignements précis seront requis pour se conformer aux conditions préalables qui sont 
énoncées au paragraphe 73(3); ils peuvent être fournis dans une description détaillée du projet;  

• les autorisations portant sur chacune des espèces précises qui sont en péril seront énumérées sur 
le permis avec la mention « autorisation de baguer les espèces inscrites sur la liste des espèces 
en péril de la LEP ». Aucun permis additionnel ne sera requis pour baguer les oiseaux migrateurs 
inscrits à l'échelle fédérale;  

• il faut une autorisation distincte pour baguer ou marquer chaque espèce inscrite sur la liste des 
espèces en péril de la LEP;  

• les activités afférentes aux permis portant sur des espèces en péril doivent être versées au registre 
de la LEP; le Bureau de baguage se chargera de cette tâche;  

• certaines espèces qui seront bientôt inscrites aux catégories de risque plus élevé « en voie de 
disparition » ou « menacées » pourraient aussi être examinées de la même manière et nécessiter 
que de l'information plus détaillée soit incluse;  

• le délai du traitement des demandes de permis pourrait être plus long pour les permis nécessitant 
une autorisation pour une espèce en péril.  

Au cours des prochains mois, le Bureau de baguage examinera les permis des bagueurs actuellement 
autorisés à baguer des espèces menacées ou en voie de disparition. Il se peut qu'on communique avec 
vous et qu'on vous demande de fournir des détails supplémentaires sur votre projet afin de vous conformer 
aux conditions préalables de la délivrance des permis. Vous pouvez nous aider à cette tâche en nous 
communiquant si vous n'avez plus besoin d'une autorisation pour une espèce en péril actuellement inscrite 
sur votre permis. 

Comme avant, si des espèces en péril sont capturées involontairement au cours des activités de baguage 
de routine, elles doivent être baguées et relâchées immédiatement. Pour certaines espèces cependant, si le 
baguage ou la manipulation des oiseaux peuvent de toute évidence être nuisibles, des restrictions pourront 
être adoptées, y compris le baguage involontaire. Nous vous tiendrons au courant. Si vous avez des 
questions concernant votre permis et le baguage d'espèces en péril, veuillez téléphoner à Lesley au (613) 
998-0515. 

 

Autorisations des permis  

La section des autorisations de votre permis énumère les activités restreintes que vous êtes autorisé à 
accomplir. Certains d'entre vous avez peut-être remarqué que votre permis contient des autorisations 
relatives aux pièges, au baguage aux stations MAPS ou au baguage sur les pistes de Merles-bleus azurés, 
qui ne sont pas énumérées dans le manuel de baguage. Ces méthodes et activités de capture ne font pas 



partie des autorisations sur votre permis, et le Bureau de baguage ne contrôlera plus ces activités sur la 
plupart des permis individuels. Cependant, nous continuerons à délivrer des permis restreints qui limitent les 
activités de capture et de baguage, par exemple les étudiants ou autres personnes qui travaillent à un projet 
précis nécessitant le baguage d'une ou de deux espèces seulement obtiendront un permis qui précisera les 
espèces qu'ils sont autorisés à baguer plutôt que de recevoir une autorisation de baguer un groupe 
d'espèces. 

La permission de baguer dans un parc fédéral ou provincial, un refuge d'oiseaux fédéral ou une réserve 
nationale de la faune doit être accordée par l'autorité compétente comme le stipulent la condition numéro un 
au verso de votre permis et le manuel des bagueurs nord-américains. Désormais, ces zones spécifiques ne 
seront plus énumérées au recto de votre permis. 

Bien que nous ayons fait certains changements à la liste des autorisations, la plupart se trouvent dans le 
manuel du Baguage des oiseaux en Amérique du nord. La liste ci-dessous énonce les autorisations que le 
Bureau de baguage continuera à contrôler et qui doivent figurées sur votre permis si vous prévoyez 
accomplir une de ces activités sans supervision. 

Autorisations : 

• Baguer des rapaces (si en possession d'un permis valide d'une province ou territoire)  

• Baguer la sauvagine  

• Baguer des oiseaux de rivage  

• Baguer des oiseaux de mer  

• Baguer des colibris  

• Baguer des passereaux et autres oiseaux terrestres (pics, coulicous, martin-pêcheurs, 
engoulevents, martinets et tourterelles tristes)  

• Utiliser des filets japonais  

• Utiliser des filets canon  

• Utilisation de drogues pour capture  

• Marques de couleur  

• Utiliser des marques auxiliaires (nécessite une autorisation à jour d'un comité aux bons soins des 
animaux)  

• Émetteurs-radio ou émetteurs-satellites (nécessite une autorisation à jour d'un comité aux bons 
soins des animaux et l'approbation d'Industrie Canada)  

• Liste des espèces en peril LEP. Il faut une autorisation distincte pour chaque espèces menacées 
ou en voie de disparition qui est énumérées sur la liste fédérale.  

Veuillez examiner les autorisations sur votre permis. S'il vous faut des autorisations additionnelles, veuillez 
communiquer avec le Bureau de baguage. S'il y a des autorisations inscrites sur votre permis qui ne figurent 
pas à la présente liste, nous modifierons votre permis lorsqu'il sera délivré de nouveau. 

 

Questions de santé et de sécurité  

Il est important de tenir compte des questions de santé et de sécurité afférentes au travail avec des oiseaux 
sauvages. Il faut particulièrement faire en sorte que tout nouveau bénévole, tous les membres et tous les 
étudiants connaissent les risques afférents au contact intime et à la manipulation des oiseaux et qu'ils 
savent comment réduire le risque d'infections et de blessures. Bien qu'il soit rare qu'une personne contracte 
une maladie d'un oiseau sauvage, les oiseaux peuvent porter des organismes qui sont potentiellement 
infectieux pour les êtres humains. Certaines précautions générales que les bagueurs devraient prendre sont 
les suivantes : 

Réduisez au minimum votre risque : 



• Tous ceux et toutes celles qui manipulent les oiseaux devraient être immunisés contre la polio, le 
tétanos et la tuberculose.  

• Lavez fréquemment vos mains avec du savon ou encore à l'aide d'un désinfectant à l'alcool.  

• Des gants, un masque et des lunettes de protection sont appropriés dans certains cas.  

• Évitez de toucher votre visage, votre bouche, votre nez et vos yeux avec des mains non lavées ou 
gantées.  

• Ne jamais boire, manger ou fumer lorsque vous travaillez avec des oiseaux ou dans le laboratoire 
de baguage, et lavez-vous toujours les mains après avoir manipulé des oiseaux.  

• Désinfectez vos surfaces de travail après avoir traité des oiseaux.  

• Il existe des dangers physiques surtout lorsque vous travaillez avec des oiseaux de proie et des 
pies grièches. Portez de l'équipement de protection et apprenez comment le mieux travailler avec 
des oiseaux pour réduire au minimum ces risques.  

• Il faut immédiatement nettoyer les légères coupures et éraflures à l'aide d'un savon antibactérien et 
ensuite les protéger contre l'exposition aux oiseaux.  

• Dites à votre médecin que vous travaillez avec des oiseaux. De nombreuses maladies zoonotiques 
on des symptômes qui ressemblent à ceux de la grippe et elles ne seraient pas normalement 
mises en cause. Votre médecin a besoin de ce renseignement pour faire un diagnostic exact.  

• Protégez-vous contre l'exposition aux moustiques et au soleil.  

La grippe aviaire, aussi appelée influenza aviaire, a attiré récemment beaucoup d'attention médiatique. 
Cette maladie est provoquée par un virus qui infecte naturellement les oiseaux migrateurs sauvages tels 
que les canards et les oies. Pour obtenir plus d'information, veuillez consulter le site Web de Santé Canada. 

Pour obtenir de l'information au sujet du virus du Nil occidental, veuillez consulter le site Web de Santé 
Canada à : http://www.hc-sc.gc.ca/iyh-vsv/diseases-maladies/wnv-vno_f.html. 

 

Indice adipeux normalisé  

Les avantages de l'adoption d'un système commun relativement à l'indice adipeux ont été examinés par 
Erica Dunn dans son article Recommendations for Fat Scoring (2003, North American Bird Bander 
vol:28(2)). Les stations du Réseau canadien de surveillance des migrations ont convenu d'utiliser le système 
MAPS d'indice adipeux comme norme. Si vous utilisez actuellement un système d'indice adipeux autre que 
le système MAPS, envisagez de changer afin que nous puissions normaliser l'indice adipeux en Amérique 
du Nord. Le système est exposé aux pages 41 et 42 du manuel MAPS à 
http://www.birdpop.org/MANUALS.HTM (site en anglais seulement). 

 

Enveloppes de retour du Bureau de baguage  

Comme vous le savez, le Bureau de baguage est maintenant situé à Ottawa (Ontario), mais vous avez peut 
être remarqué que nos enveloppes de retour ont toujours l'adresse de Hull (Québec). Cette adresse est 
toujours la bonne. Le courrier d'Environnement Canada est trié à un emplacement centralisé à Hull et 
acheminé à notre bureau par notre système de courrier interne. Nous venons de commander d'autres 
enveloppes de retour qui portent maintenant le nouveau nom de Hull, soit Gatineau. Vous pouvez aussi 
nous transmettre de l'information à notre adresse d'Ottawa. 

 

Approvisionnement en bagues  

Les bagues plates, en acier inoxydable, de taille 9C pour les Cygnes trompettes sont maintenant 
disponibles. Veuillez communiquer avec Louise pour les commander. 



Le Bureau de baguage des oiseaux a un inventaire de bagues de toutes les tailles. Souvenez vous que 
seules les commandes de bagues reçues d'un détenteur de permis-maître seront remplies. Veuillez 
commander des bagues seulement pour la saison courante de baguage. Cela nous aide à réduire 
l'éventualité d'un manque de bagues. 

Lorsque vous aurez reçu votre commande de bagues, les bagueurs devraient immédiatement vérifier les 
numéros sur les bagues (et non sur les enveloppes ou les boîtes) pour assurer l'exactitude de chaque envoi 
de bagues. Le Bureau de baguage des oiseaux devrait immédiatement être avisé de toute divergence entre 
les numéros des bagues et le bon de commande. 

 

Réunion du North American Banding Council  

Le North American Banding Council (NABC) s'est réuni au Cornell Laboratory of Ornithology à Ithaca (New 
York) les 24 et 25 avril 2004, parallèlement aux réunions annuelles et à la conférence de la Wilson 
Ornithological Society et de la Association of Field Ornithologists. 

Un nouveau manuel pour les bagueurs d'oiseaux de rivage est terminé et sera disponible bientôt. La 
préparation de manuels de baguage pour la sauvagine et les oiseaux de mer est en cours, et la rédaction de 
manuels de baguage des pics, des grands échassiers et des oiseaux de marais est au stade de 
planification. 

Le comité de communication du NABC visera à publier des articles éducatifs dans chaque numéro du North 
American Bird Bander (NABB). Il y aura bientôt des articles sur l'extraction et sur la manipulation des colibris 
pour les non-colibri bagueurs, documentant la rareté et comment enlever les bagues des oiseaux. 

Pour obtenir plus de détails au sujet de la réunion d'avril et des initiatives du NABC, visitez le site Web : 
http://www.nabanding.net/nabanding/ (site en anglais seulement). 

 

Publications et sites Web intéressants  

L'une des plus importantes publications pour les bagueurs des passereaux s'intitule Identification Guide to 
North American Passerines Part I dont l'auteur est Peter Pyle. Il s'agit d'une synthèse d'information sur 
l'identification, la variation géographique, la mue, la détermination de l'âge et du sexe de 395 espèces 
d'oiseaux terrestres capturés et à l'état sauvage. Vous pourrez obtenir un exemplaire de cette importante 
publication en visitant le site Web de Point Reyes Bird Observatory's website (site en anglais seulement). 

Vous pourrez consulter une mise à jour de la liste des erreurs relevées par l'Institute for Bird Populations 
pour la publication Identification Guide to North American Passerines Part I de Pyle. (Document PDF en 
anglais seulement) 

Ageing North American Landbirds by Molt and Plumage Criteria: A Photographic Companion to the 
Identification Guide to North American Birds, Part 1, de Dan Froehlich est aussi un autre ouvrage de 
référence important pour les bagueurs de passereaux. Cet ouvrage renferme des photos en couleur et des 
images qui illustrent les démarcations de la mue et la détermination de l'âge et contient un exposé sur la 
détermination de l'âge selon les démarcations de la mue. Pour obtenir un exemplaire, visitez le site Web 
The Institute for Bird Populations à l'adresse http://www.birdpop.org (site en anglais seulement). 

En 2003, le Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) a publié ses Lignes directrices sur : le soin 
et l'utilisation des animaux sauvages. Ce document remplace le chapitre XXII intitulé Les vertébrés 
sauvages sous expérimentation en liberté ou en captivité du Manuel sur le soin et l'utilisation des animaux 
d'expérimentation, vol. 2 (CCPA, 1984). Ce document est pertinent pour toutes les personnes qui 
manipulent et baguent régulièrement des oiseaux sur le terrain. Il porte sur des sujets tels que la 
manipulation d'espèces sauvages sur le terrain, donne des conseils sur le marquage des espèces 
sauvages, y compris le baguage et la pose d'étiquettes et d'émetteurs radio, et revoit les considérations en 



matière de sécurité des êtres humains. Je recommande que tous les bagueurs passent en revue ce 
document. Vous pouvez l'obtenir en direct sur le site Web du Conseil canadien de protection des animaux 
(CCPA). 

Bon nombre d'entre vous connaissez probablement aussi un autre excellent document, le Guidelines to the 
use of wild birds in research (1999), préparé par le Ornithological Council. Ce document traite de sujets tels 
que la taille adéquate des échantillons, les considérations en matière de perturbation, la collecte et le 
piégeage ainsi que les diverses techniques de marquage utilisées dans l'étude scientifique des oiseaux 
sauvages. Ce document est disponible en direct à : http://www.nmnh.si.edu/BIRDNET/ (site en anglais 
seulement). 

Ornithological Worldwide Literature (OWL) est une compilation de citations et de résumés de la littérature 
ornithologique. OWL énumère des articles parus dans des publications en série, les actes des conférences, 
les rapports et les thèses de doctorat. Vous pouvez faire des recherches en direct dans cette base de 
données à : http://egizoosrv.zoo.ox.ac.uk/OWL/ (site en anglais seulement). 

Dans le cadre de l'initiative d'Industrie Canada – Les Collections numérisées du Canada – le Provincial 
Museum of Alberta a préparé l'exposition virtuelle Master Guide to Warblers. Cet excellent site Web vous 
permet de voir des photos prises sur le terrain et des études muséales des peaux de parulines des deux 
sexes et de divers âges. Le site fournit des descriptions d'espèces et précise les caractéristiques 
d'identification des oiseaux, tout en vous permettant d'examiner les détails plus fins des plumes et des 
tailles. Il y a aussi un examen mettant à l'essai vos habiletés d'identification. Visitez le site à : 
http://collections.ic.gc.ca/warblers/ (site en anglais seulement). 

Pour les bagueurs de canards, Species, Age and Sex Identification of Ducks Using Wing Plumage de 
Samuel M. Carney (1992) est une ressource importante. Bien qu'il ne soit pas facile d'obtenir un exemplaire 
du livre, vous pouvez le télécharger à : http://www.npwrc.usgs.gov/resource/tools/duckplum/duckplum.htm 
(site en anglais seulement). 

La University of Puget Sound maintient un site Web de photos d'ailes. Vous pouvez consulter ce site à : 
http://www.ups.edu/biology/museum/wingphotos.html (site en anglais seulement). 

Visitez le site Web de votre association locale de baguage pour l'information sur l'adhésion : 

Eastern Bird Banding Association (site en anglais seulement) 
Inland Bird Banding Association (site en anglais seulement) 
Ontario Bird Banding Association (site en anglais seulement) 
Nouveau site Web de la Western Bird Banding Association (site en anglais seulement) 

 

Produits disponibles au Bureau de baguage :  

Titre  Anglais  Français  

Guide d'étude des bagueurs nord-américains CD, papier En 
préparation 

Guide de l'instructeur relatif à la formation des 
bagueurs de passereaux en amérique du nord 

CD, papier En 
préparation 

Manuel des bagueurs nord-américains de passereaux 
et de passériformes (excluant les colibris et les 
strigidés) 

CD, papier En 
préparation 

Manuel des bagueurs nord-américains de rapaces (pas CD, papier En 



officiel) préparation 

Manuel des bagueurs nord-américains de colibris (pas 
officiel) 

CD, papier En 
préparation 

Le baguage de canards CD, vidéo CD, vidéo 

Bird skin collection pour emprunt 

Affiche faisant la promotion du numéro de téléphone 
sans frais du BBO/BBL pour signaler toutes bagues 
d'oiseaux (nombre limité) 

Affiche Affiche 

Données de baguage et de récupération ASCII ASCII 

DU PERSONNEL DU BUREAU DE BAGUAGE DES OISEAUX 

Lesley Howes 
Biologiste 
Bureau de baguage des 
oiseaux 
(613) 998-0515 

Louise Laurin 
Administratrice principale 
Bureau de baguage des 
oiseaux 
(613) 998-0524 

Chantal Marier 
Administratrice 
Bureau de baguage des 
oiseaux 
(613) 998-0521 

 

Annexe A : Espèces en péril inscrites sur la liste fédérale 

Statut  Codes 
alpha  

Numéro 
de 
l'espèce  

Nom 
français  

Nom anglais  Nom scien-  
tifique  

Pro- 
vinces  

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

ACFL 4650 Moucherolle 
vert 

Acadian 
Flycatcher 

Empi- 
donax 
virescens 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

BNOW 3650 Effraie des 
clochers 

Barn Owl Tyto alba ON,QC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

BUOW 3780 Chevêche 
des terriers 

Burrowing 
Owl 

Athene 
cunicu- 
laria 

BC, AB, 
SK, MB 

En 
voie 
de 
dispa- 

    Courlis 
esquimau 

Eskimo 
Curlew 

Numenius 
borealis 

YT, NT, 
NU, BC, 
AB, SK, 
MB, ON, 
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rition QC, NB, 
NS, PE, 
NL 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

HESP 5470 Bruant de 
Henslow 

Henslow's 
Sparrow 

Ammo- 
dramus 
henslo- 
wii 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

HOLA 4740 Alouette 
hausse-col 
(strigata) 

Horned Lark 
(strigata) 

Eremo- 
phila 
alpestris 
strigata 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

KIRA 2080 Râle élégant King Rail Rallus 
elegans 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

KIWA 6700 Paruline de 
Kirtland 

Kirtland's 
Warbler 

Dendroi- 
ca kirtlandii 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

LOSH 6220 Pie-grièche 
migratrice 
(migrans) 

Loggerhead 
Shrike 
(migrans) 

Lanius 
ludovi- 
cianus 
migrans 

MB, ON, 
QC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

MOUP 2810 Pluvier 
montagnard 

Mountain 
Plover 

Charadrius 
montanus 

AB, SK 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

PIPL 2770 Pluvier 
siffleur 
(circum- 
cinctus) 

Piping Plover 
(circum- 
cinctus) 

Charadrius 
melodus 
circum- 
cinctus 

AB, SK, 
MB, ON 

En 
voie 
de 

PIPL 2770 Pluvier 
siffleur 
(melodus) 

Piping Plover 
(melodus) 

Charadrius 
melodus 
melodus 

QC, NB, 
NS, PE, 
NL 
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dispa- 
rition 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

PROW 6370 Paruline 
orangée 

Protho- 
notary 
Warbler 

Protono- 
taria citrea 

ON 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

ROST 0720 Sterne de 
Dougall 

Roseate Tern Sterna 
dougallii 

QC, NB, 
NS 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

SATH 7020 Moqueur des 
armoises 

Sage 
Thrasher 

Oreos- 
coptes 
montanus 

BC, AB, 
SK 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

SPOW 3690 Chouette 
tachetée 
(caurina) 

Spotted Owl 
(caurina) 

Strix 
occiden- 
talis caurina 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

WESO 3732 Petit-duc des 
montagnes 
(macfar- 
lanei) 

Western 
Screech-Owl 
(macfar- 
lanei) 

Megascops 
kenni- 
cottii 
macfar- 
lanei 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

YBCH 6830 Paruline 
poly- 
glotte 
(auricollis) 

Yellow-
breasted 
Chat 
(auricollis) 

Icteria 
virens 
auricollis 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 
rition 

WHWO 3990 Pic à tête 
blanche 

White-
headed 
Woodpecker 

Picoides 
albolar- 
vatus 

BC 

En 
voie 
de 
dispa- 

WHCR 2040 Grue 
blanche 

Whooping 
Crane 

Grus 
americana 

NT, AB 



Annexe A : Espèces en péril inscrites sur la liste fédérale 

rition 

Mena- 
cée 

HOWA 6840 Paruline à 
capuchon 

Hooded 
Warbler 

Wilsonia 
citrina 

ON 

Mena- 
cée 

LEBI 1910 Petit 
Blongios 

Least Bittern Ixobry- 
chus exilis 

MB, ON, 
QC, NB 

Mena- 
cée 

LOSH 6220 Pie-grièche 
migratrice 
(excubi- 
torides) 

Loggerhead 
Shrike 
(excubi- 
torides) 

Lanius 
ludovi- 
cianus 
excubi- 
torides 

AB, SK, 
MB 

Mena- 
cée 

MAMU 0230 Guillemot 
marbré 

Marbled 
Murrelet 

Brachy- 
ramphus 
marmo- 
ratus 

BC 

Mena- 
cée 

NOGO 3340 Autour des 
palombes 
(laingi) 

Northern 
Goshawk 
(laingi) 

Accipiter 
gentilis 
laingi 

BC 

Mena- 
cée 

PEFA 3560 Faucon 
pèlerin 
(anatum) 

Peregrine 
Falcon 
(anatum) 

Falco pere- 
grinus 
anatum 

YT, NT, 
NU, BC, 
AB, SK, 
MB, ON, 
QC, NB, 
NS, NL 

Mena- 
cée 

ROGU 0610 Mouette 
rosée 

Ross's Gull Rhodos- 
tethia rosea 

NT, NU, 
MB 

Mena- 
cée 

STAL 0820 Albatros à 
queue courte 

Short-tailed 
Albatross 

Phoebas- 
tria albatrus 

BC 

Mena- 
cée 

SPPI 7000 Pipit de 
Sprague 

Sprague's 
Pipit 

Anthus 
spragueii 

AB, SK, 
MB 

 


